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ARTICLE 6
Apres la premiére phrase de 1’alinéa 3, insérer la phrase suivante :

« Les personnes porteuses de déficience intellectuelle ne sont pas ¢€ligibles a 1’aide a mourir. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a protéger les personnes porteuses d'une déficience intellectuelle.

Cet amendement a été travaillé avec l'association Un Gros Risque En Plus.
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